
 
 

 

PAGE RESERVEE EXCLUSIVEMENT AUX ADHERENTS DE L’ARAPL LR 
 

PERMANENCES TELEPHONIQUES 2012 
Merci de vous munir de votre numéro d’adhérent 

 

Des permanences téléphoniques sont assurées par des experts-comptables  
au  04 67 82 76 54 

Lundi de 9h à 12h  Mercredi de 14h à 17h 
 

Des permanences téléphoniques sont assurées par notre fiscaliste au 04 67 69 75 08 
Mardi de 14h à 16h         Jeudi de 11h à 12h 

Et pendant la campagne fiscale le Vendredi de 9h à 12h 
 

 
 

Des permanences téléphoniques seront assurées par un agent général d’assurances 
sur rendez-vous auprès du  04 67 69 75 08 

 

Nouveaux adhérents 
 
Afin de vous aider à respecter vos obligations comptables, nous vous remercions de bien vouloir nous adresser une 
photocopie de la dernière page de votre livre journal ou une édition d’une page de votre comptabilité informatisée 
(recettes/dépenses du dernier mois servi dans votre livre comptable ou livre journal) en n’oubliant pas de noter vos 
nom, prénom, profession et numéro d’adhérent sur ces documents. Par la suite, cette démarche devra être renouvelée 
tous les ans. 
 

Si vous faites appel à un expert-comptable membre de l’ordre, ceci ne vous concerne pas. 

 

Nous tenons à la disposition des adhérents * au siège de l’A.R.A.P.L. 

à Montpellier, à Nîmes et à Perpignan * (dans la limite des stocks disponibles) 

 

���� Guide des obligations comptables    ���� L’exercice en Groupe 

���� Spécial 2035       ���� Flashs ARAPL infos …. 

���� Régime Social des Professions Libérales n°63    

���� La T.V.A et les Professions Libérales n°68   

 Gratuit 


